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Avis de l’ANCA sur le Plan Local d’Urbanisme de Villepinte, arrêté le 19/12/2016 
 

 

 

I. Remarques sur la forme 
 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Villepinte a été arrêté au Conseil Territorial Paris Terre d’Envol le 19 

décembre 2016.  Il y a une erreur sur le courrier, où il est indiqué que le PLU a été arrêté le 19 octobre 2016. 

 

Le projet de PLU arrêté nous a été transmis par courrier recommandé, daté du 12 décembre 2016. Nous l'avons 

reçu le 10 janvier 2017. Nous avons donc trois mois pour rendre un avis. 

 

L’ANCA a été invité à la réunion des Personnes Publiques Associées (PPA) du 28 octobre mais n’a pu s’y rendre. 

 

Toutes les pièces nécessaires à une bonne compréhension de ce PLU ne nous ont pas été transmises.  

Le plan de zonage du PLU de 2012, en vigueur actuellement,  n’était pas accessible sur le site internet de la ville. 

 

 

 

II. Remarques sur le fond 
  
Les documents sont, dans leur ensemble, bien construits et clairs.  
 

 
L’état initial de l’environnement  
 
L’Etat Initial de l’Environnement est plutôt bien documenté. Cependant, il manque les données concernant la 

ZAC de la Pépinière. Aux pages 205, 210, dans les données fournies par l’ODBU (Observatoire Départemental de 

la Biodiversité Urbaine),  il n’y a pas d’inventaire pour la Pépinière. Ce site n’apparait pas non plus sur la carte de 

l’ODBU. 

L’état actuel de la Pépinière doit apparaitre dans l’EIE 

Dans les inventaires, les noms d’espèces en latin doivent être écrits en italique. 

  

L’identification des espaces verts. Il manque une carte qui identifie les espaces verts présents dans la commune. 

Dans la liste des espaces verts énoncés, on remarque l'oubli du Parc Sœur Marie Auxiliatrice, de la promenade 

Emile Dambel et de la ZAC de la Pépinière 

 ANCA demande que ces espaces verts soient rajoutés à l'EIE et cartographiés 
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Les Trames Vertes et Bleues 

Le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Ile-de-France) et le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) 

d’Ile-de-France identifient plusieurs corridors écologiques sur la commune de Villepinte. 

 

 
 

 
Haut : Carte SDRIF de destination génerale des sols : les orientations de Villepinte. 

Bas : Carte de la trame verte et bleue du SRCE (Source diagnostic PLU Villepinte 2016). 

 
L'un, orienté Est/Ouest suit le ru du Sausset depuis Tremblay jusqu'au parc du même nom.  
L'autre trame, orientée Nord/Sud, relie les réservoirs de biodiversité que sont le parc de la Poudrerie et le parc 
du Sausset, et passe sur le territoire de Villepinte par le site de la Pépinière. 
 
La trame verte Est-Ouest 
Le ru du Sausset est busé sous le centre-ville de Villepinte et sert d'exutoire pour les eaux pluviales. Sur la carte 
du SRCE, cette trame est bleue dans le parc du Sausset et devient verte lorsque le ru est busé sous la ville. 
 L’ANCA demande que cette trame est-ouest soit conjuguée dans les PLU (parce que celui de Tremblay est 
également concerné) en vert et en bleu. 
 
Compte tenu des objectifs du SDAGE et du SAGE Croult-Enghien Vieille mer, et de la loi sur l'eau (2008), le ru du 
Sausset, mérite un traitement plus détaillé dans ce PLU. La possibilité de rouvrir la partie busée doit être permise 
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par un zonage particulier.  Les projets en amont du ru (Aerolians, Tremblay) risquent d'accroitre ou de modifier le 
débit du ru. 
L'ANCA demande des précisions sur les conséquences de ces projets sur le ru. 
 
L’état inital de l’environnement (p.229) situe un risque d’inondation par débordement de la nappe phréatique au 
droit du ru du Sausset dans le secteur de la Haie Bertrand.  
 

 
La carte du réseau d'assainissement des eaux, avec le ru du Sausset, busé sous le centre-ville  (Source PLU Villepinte 2016). 

 

La partie busée du ru du Sausset n’est jamais cartographiée avec précision dans les documents du PLU sauf dans 

le document d’assainissement.  

L’étude menée par le Conseil Départemental (Ecoter, 2016) montre que le busage du Ru du Sausset est un 

obstacle à la circulation du Martin-pêcheur. Cette espèce, inféodée au milieu aquatique, est sensible à la qualité 

des berges le long du corridor qu’elle emprunte pour ses déplacements. L’absence de ripisylve fonctionnelle est 

un obstacle majeur. 

L’ANCA demande que soit étudiée la faisabilité de ré ouvrir le ru du Sausset, conformément aux objectifs du 

SDAGE. 

L’ANCA demande que le ru du Sausset soit cartographié avec précision et que le zonage ménage une zone 

d’inconstructibilité au droit du ru, sur une largeur d’au moins 5 m. 

 

 

 
L'enveloppe d'alerte de zone humide (DRIEE 2009). 
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« En effet, un inventaire permettant de préciser la localisation et l’étendue de ces zones humides est nécessaire 
avant de pouvoir les protéger dans le cadre du PLU » Diagnostic page 222. 
Le centre de Villepinte est effectivement concerné par l'enveloppe d'alerte de zone humide (DRIEE 2009). Tous 

les projets situés dans cette zone doivent faire l'objet d'une étude « Loi sur l'Eau ». 

 

Les zones humides et toutes les mares doivent être cartographiées dans le PLU et faire l'objet d'une protection 

au document cartographique et dans le règlement. 

Aucune des mares du Bois de la Tussion, qui contiennent pourtant des habitats et des espèces d'intérêt 

communautaire, n'apparait dans ce PLU. 

L'ANCA demande la cartographie et la protection des mares dans ce PLU. 

 

La trame verte Nord-Sud 

La trame verte Nord/Sud est aussi une trame noire, permettant aux chauves-souris de circuler entre les 

réservoirs de biodiversité.  

Cette trame est impactée par le projet de construction d'un éco quartier sur la ZAC sur la Pépinière. La ZAC a été 

créée en 2006. Le projet évolue. Cependant les dernières esquisses du projet, décrites dans le PLU, ne sont pas 

du tout de nature à préserver un corridor biologique fonctionnel. 

 

La ZAC de la Pépinière a fait l’objet d’une étude d’impact, au moment de sa création en 2006. Elle a été 

complétée en 2015-2016  par Grand Paris Aménagement.  

L’ANCA demande qu’un résumé de ces études, mettant en valeur l’intérêt biologique du site, soit ajouté 

dans le PLU.  

 

 
Vue aérienne actuelle du site de la Pépinière (Source Géoportail). 

 

La ZAC sera déboisée. Les coulées vertes proposées paraissent trop minces pour être le support d’une trame 

verte, d’autant plus qu’aucun détail concernant leurs aménagements n’est décrit. La création de voiries et 

d’espaces récréatifs paysagers  vont fragmenter la trame verte et l’affaiblir au plan qualitatif. 

 

L’OAP ZAC de la Pépinière du PLU 2012 était mieux détaillée.  

Au Nord, il n’est plus question de zone naturelle mais de « conforter les espaces verts ». 
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La zone naturelle en bordure Ouest de la ZAC est maintenant réduite à une simple et très fine coulée verte à 

aménager. Cette liaison douce n’est même pas protégée (au titre du L.151-19 du CU) sur le plan de zonage, 

contrairement à ce qu’avait répondu Grand Paris Aménagement à l’avis de l’Autorité Environnementale. 

L’ANCA demande que les continuités écologiques soient renforcées et protégées dans ce projet 

d’aménagement. 

 

 

 
 

 

« L’objectif est de réaliser un éco quartier et donc de limiter au maximum l’empreinte écologique… [La ZAC] qui 

doit permettre de valoriser le potentiel écologique et paysager de ce site en accordant une place importante aux 

espaces verts et paysagers (55%) »  (OAP, p.14). 

 Quels types d’espaces verts pour quels usages et quels impacts ? Comment ces espaces seront-ils 

aménagés ? 

La carte de l’OAP de la ZAC de la Pépinière ne reflète pas les ambitions affichées pour l’obtention du label éco-

quartier. Cette carte est trop succincte. 

 L’ANCA demande que ce projet, voulant concilier l’urbanisation avec la préservation de la biodiversité, soit 

décrit plus précisément dans le PLU (caractéristiques de la coulée verte, usages …) comme il est demandé dans 

l’avis sur la ZAC de l’Autorité Environnementale (p.8). 

 L’ANCA demande à ce que des engagements forts en faveur de la biodiversité soient clairement affichés sur 

ce projet d’aménagement. 

 

La ZAC de la Pépinière est sur une trame verte identifiées au SRCE qui permet la liaison entre le parc du Sausset 

et le Parc forestier de la Poudrerie. 

L’étude menée par le Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis (Ecoter, 2016) sur les trames vertes et bleues 

en lien avec les oiseaux de la directive Natura2000 montre que ce corridor est emprunté par la Bondrée apivore. 

Il apparait également que cette trame, en milieu urbain, est fragilisée et doit être améliorée. 

 L’ANCA demande à être associée au suivi du projet de l’écoquartier de la Pépinière. 

 

Une passerelle permettant de relier la ZAC au parc du Sausset serait construite pour permettre le franchissement 

de l’autoroute A104. 

 Comment cette passerelle sera-t-elle aménagée ? Permettra-t-elle le passage de la faune et de la flore ? 

OAP ZAC de la Pépinière - 2016 
 

OAP ZAC de la Pépinière - 2012 
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La Trame verte dans le tissu urbain 

Dans ce PLU, il n’y a pas de déclinaison de la trame verte dans le tissu urbain, puisque les fonds de jardins ne 

sont pas protégés au titre du L.151-23 du CU. La division parcellaire est, de facto,  autorisée. La densification 

pavillonnaire est possible dans les quartiers pavillonnaires.  

 
Détail plan de zonage (Source PLU Villepinte 2016). 

 

Il n’y a pas de trame verte urbaine entre la Pépinière et le parc de Poudrerie. Le parc de la Poudrerie au sud se 

retrouve coupé du reste des espaces de nature par des quartiers pavillonnaires. 

L’ANCA rappelle qu’il faut construire la ville sur la ville (c'est-à-dire en hauteur) et préserver les espaces de 

pleine terre, préservant ainsi la biodiversité ordinaire.  

 

"Les continuités écologiques et paysagères définies au sein du PADD et de l’OAP « La trame verte villepintoise » 
s’appuient sur les jardins publics, privés, les sites Natura 2000 ..., les alignements d’arbres, les espaces publics et 
les cœurs d’îlots verts présents sur le territoire villepintois. » 
L’ANCA demande comment la trame verte peut s’appuyer sur les jardins privés qui ne sont pas protégés au 
titre du L151-23. 
 

Entretien des espaces verts : gestion différenciée  

« Dans l’optique de favoriser l’augmentation de la biodiversité ordinaire et de diminuer l’utilisation ressources en 
eau ou l’utilisation de produits phytosanitaires, la commune s’est engagée dans une gestion différenciée des 
espaces verts applicable sur 60ha d’espaces verts sur Villepinte ». 
ANCA rappelle que l’utilisation des produits phytosanitaires par le commune est interdite depuis le 1 Janvier 
2017 selon la loi Labbé, sur tous les espaces publics. 
 
« Ainsi, 5 catégories d’espaces verts correspondant à des systèmes de gestion différents ont été établies sur la 
commune » (page 203 de l’EIE) 
C’est bien mais il n’y a ni carte ni pourcentage des catégories 
 

 

Cartes 

La légende des cartes aux pages 208, 209, 211 et 216 est illisible. Le bureau d’études n’a pas fait ses propres 
cartes. 
A la page 227, il manque une carte sur le risque d’inondation, montrant les bassins de rétention et les zones à 
risque fort. 

Page 240, la carte n’est pas droite. 
La carte "Source PLHi ex Ca Terres-de-France" n'est pas nette 
Sur la carte page 48, définir les limites de la commune serait un plus. 
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Règlement 
 
Dans l’article 13, espaces libres et plantations : "Le coefficient d’espaces verts a été réduit de 10% en zone Uma, 
afin d’être compatible avec l’augmentation de l’emprise au sol, s’agissant de la zone où les possibilités de 
construire sont les plus importantes. Néanmoins, cette baisse est compensée par : la recommandation de 
végétaliser les murs pignons laissés apparents et l’augmentation des coefficients dans d’autres zones, 
notamment Up et Uc". 
L’ANCA rappelle qu’un mur végétalisé n’a pas le même intérêt biologique qu’un espace de pleine terre et 
émet un doute quant au coût de l’entretien et au suivi des murs végétalisés. 
 
L’article 13, espaces libres et plantations, fixe les obligations imposées aux constructeurs en matière d’espaces 
libres et notamment d’espaces verts. Dans les secteurs Uea, Ueb, Ued et Uee la surface d’espaces verts imposées 
est désormais de 10%, contre 20% auparavant. Des règles de plantation d’arbres et de végétalisation des espaces 
de stationnements sont précisées afin d’améliorer la qualité des espaces résiduels. 
Cette disposition est contradictoire avec l’objectif «  d’améliorer l’image de ces zones d’activités ainsi que la 
qualité du cadre de travail pour leurs employés. » 
L’ANCA demande que la surface d’espaces verts imposée soit maintenue à 20%. 
 
Dans la zone d’habitat pavillonnaire (Up), dans l’article 8   « Le PLU n’interdisant pas l’édification de plusieurs 
constructions sur une même parcelle, les règles visent la préservation d’une distance minimale afin d’être 
compatible avec des vues, un ensoleillement et des circulations internes à la parcelle satisfaisants » 
 L’ANCA rappelle que la division parcellaire a des conséquences sur l’imperméabilisation des sols. Elle 
favorise la disparition des trames vertes diffuses. Elle provoque une augmentation discrète de la population et 
donc le besoin en services (transport, réseau, équipement scolaire) de cette population. 
 
 

Conclusions 
Pour toutes ces raisons, l’ANCA émet sur ce PLU un avis défavorable. 


